
tun d»am«nder la loi, il fait un pas de plus et profose que la loi soit amen-
dée de telle sorte que les iurés reçoivent non seulement instruction de
trouver le prisonnier coupable, s'ils constatent qu'il est responsable en ce
qui concerne la lucidité d*esprit, mais encore qu'on leur demande ators si
les illusions dont il était atteint affectait sa capacité de résistance. '

Néanmoins Phonorable monsieur ne devrait pas insister auprès de la
Oiambre, sur cette opinion de M. le jUge Stephen, car c'est une suggestion
d amender la loi, et jusqu'à ce que la loi soit amendée, un exécutif ne peut
certainement pas être chargé de-violer un principe quelconque en ne s'y
conformant pas. Mais loin de poser le principe que, jusqu'à ce que mÎQi
soit changée sous ce rapport, cette règle doit être suivie par l'Exécutif le
juge Stephen pose Une proposition très différente,, que je lirai maintenant
Dans le cas môme où ce principe serait en vigueur, la question a été ainsi
posée au jury par la tournure que la preuve a prise, en tant qu'il a été
clairement prouvé que les actes criminels de Riel n'étaient pas le résultat
de ses illusions, mais qu'il avait assez d'empire sur lui-même ^t se con-
duire d'une manière très différente dans le cas où il auraitrecdK rôoom-
pense pour agir ainsi. ^^^^ _-il

I
Vu la preuve alors soumise, vu le principe d'après lequelja, cour d'ap-

pel a appuyé ce verdict, nous ne pouvons pas conclure autrement que si le
principe, qui, dans l'opinion du juge Stephen, devrait être adopté, mais quine la pas encore été, nous np pouvons, dis-je, conclure autrement aue srce
principe était appliqué par l'Exécutif, et il était de notre devoir d'examiner
81 Riel était sous^ l'influence d'hallucinations assez fortes pour affaiblir
1 empire qu'il exerçait 8\r lui môme, tout le monde doit arriver à la con-
conclusion, non seulement qu'il était responsable, mais qu'il était capable
d exercer sur lui-même assez d'empire pour échapper à l'influence de ses
nauucinatiofis. Si nous arrivons à cette conclusion, le principe de l'hono-
rable monsieur ne concerne pas du tout le cas de Louis Rieh ce princine
qui, d après lui, devrait être suivi pai l'Exécutif, mais qui n'est pas admiscomme principe liant l'Exécutif^ et l'Ekécutif, dans le cas de Louis Riel, lui
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bénéfice de tous les témoignages rendus en sa faveur, et.U était just: fiable d arriver à la conclusion non seulement qu'il était respon-

sable, mais que ses illusions n'affectaient pas sa culpabilité et que l'empire
qu U exerçait sur lui-môme n'était pas du tout affecté par ses illusions.

. Mais l'honorable monsieur lui-môme m'a donné la preuve la plus forte
sur ce point. Jusqu'à cette phase du débat, les honorables députés qui
ont parlé sur ce coté de la question ont prétendu que le jury a dû arriver
à la conclusion que l'empire que Riel exerçait sur lui-môme avait étédimmué par ses Ulusions, et qu'autrement il ne l'aurait pas recommandé à
la clémence de la cour. Cependant il arrive que l'honorable monsieur
lui-même et un témoignage qu'il produit dans le but d'attaquer le gouver-
nement sur une question très difféf^te, nous apprennent que les jurésn avaient aucun douter SI* cette question et que lorsqu'ils se sont retiré»
dans leur chambre, chaciîB. d'eux trouva non seulement que le prisonnier
était coupable de l'accusatioh^ortée contre lui, mais qu'il étaU parfaite-
ment sain desprit. L'honorable monsieur a lu cette lettre parce qu'à la

r fin il était dit que le jury avait recommandé le prisonnier à la clémence de
la cour à cause de la mauvaise administration du gouvernement au Nord-
Quest -Qa-ae^peutr-attacher que tl-ès peu depoidff^céla,^? irgàitrpfôr"
duit aucune preuve à ce sujet, au procès } eti)uisque l'honorable député
de Durham-Ouest admet qu'elle n'aurait -pas pu être légalement produite
personne ne dira, du côté de la gauche, que, bien que la chose ne fût pas
prouvée au procès, le jury pouvait agir d'après la rumeur publique ou
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